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TEXTES GÉNÉRAUX

Eau

Circulaire du 4 juillet 2008 présentant les modalités de calcul du plafond
de la part non proportionnelle au volume d’eau consommé (ou part fixe) de la facture d’eau

NOR : DEVO0815907C

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’amé-
nagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,
la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi à Mesdames et Messieurs les préfets de
département.

La loi no 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques a introduit dans son article 57
le principe d’un plafonnement de la part de la facture d’eau non proportionnelle au volume d’eau consommé
dite part fixe (article L. 2224-12-4 du code général des collectivités territoriales).

Cette disposition transpose l’article 9 de la Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du
23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau. Ce texte
demande aux Etats membres de veiller d’ici 2010 à ce que « la politique de tarification de l’eau incite les
usagers à utiliser les ressources de façon efficace et contribue ainsi à la réalisation des objectifs environne-
mentaux de la présente directive. »

Le plafonnement de la part fixe concourt à cet objectif de gestion rationnelle de l’eau en incitant les consom-
mateurs domestiques à réduire leur consommation en eau par ce changement de la structure tarifaire.

Cette pertinence économique d’une tarification en binôme, avec une prime fixe indépendante du volume
consommé et une partie proportionnelle a été rappelé par la Cour des Comptes dans son rapport public de
décembre 2003. Ce mode de tarification a l’avantage de permettre une meilleure répartition des frais fixes sur
l’ensemble des usagers sans les déresponsabiliser. La Cour indiquait que pour que ce mode de tarification joue
pleinement son rôle, la partie fixe ne devait pas être excessive, jugeant qu’un taux de 70 à 80 % n’était pas
assez incitatif.

Afin de ne pas pénaliser les communes rurales, pour lesquelles les coûts d’infrastructure sont propor-
tionnellement plus importants que pour les communes urbaines, et les intercommunalités comprenant des
communes érigées en totalité ou partie en station classée, pour lesquelles les variations saisonnières de popu-
lation peuvent être importantes, un montant maximal plus important s’applique à leur situation.

Ainsi, l’arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la
facture d’eau non proportionnelle au volume d’eau consommé fixe un montant maximal de l’abonnement au
service d’eau ou d’assainissement de 40 % du coût du service pour une consommation d’eau de 120 mètres
cubes, par logement desservi et pour une durée de douze mois, tant pour l’eau que pour l’assainissement.

Ce plafond est porté à 50 % pour :
– les communes rurales, au sens de l’article D. 3334-8-1 du code général des collectivités territoriales ;
– les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes dont la population totale

majorée des communes rurales représente plus de la moitié de la population totale majorée du grou-
pement ;

– les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes dont la population totale
majorée des communes érigées en totalité ou en partie en station classée représente plus du quart de la
population totale majorée du groupement.

Au regard de ces éléments, il apparaît nécessaire de préciser les points suivants :

1. Champ d’application

Les usagers concernés par le plafonnement de la part fixe sont les abonnés au service de l’eau ou de l’assai-
nissement collectif occupant des immeubles à usage principal d’habitation. L’assainissement non collectif est
donc exclu du champ d’application de cet arrêté, ainsi que les abonnés non domestiques (industriels, exploitants
agricoles...)

Stations classées et communes touristiques : effets de la nouvelle législation du code du tourisme.
Sont exclues du dispositif, les « stations classées » au sens de l’article L. 133-11 du code du tourisme, visé

par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques, dans sa rédaction actuelle. Dans un délai de six mois à compter
de la publication du décret d’application de la loi no 2006-437 du 14 avril 2006 modifiant le code du tourisme,
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la notion de « communes touristiques » sera introduite à l’article L. 133-11 et la notion de « stations classées de
tourisme » se substituera à celle de « stations classées ». Dès publication de ce décret, qui est en cours d’élabo-
ration, il conviendra de mettre en cohérence l’arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition du plafond de la part
fixe avec la nouvelle rédaction du code du tourisme.

Les communes érigées en stations classées, au titre d’une des six catégories possibles (« balnéaire »,
« tourisme », « hydrominéral », « climatique », « sports d’hiver et d’alpinisme » et « uvale ») ne sont donc pas
concernées par l’obligation du respect du plafond de la part fixe. Lorsqu’une commune ne fait l’objet d’un
classement que sur une fraction de son territoire, elle est également considérée comme n’étant pas soumise au
plafonnement de la part fixe.

La liste de ces communes, classées à la date du 30 mai 2008, est jointe en annexe. Elle présente pour chaque
commune la date du décret de classement. En effet, une phase transitoire a été prévue en fonction de cette date
pour passer du système actuel aux nouvelles catégories créées par la loi no 2006-437 du 14 avril 2006 modifiant
le code du tourisme que sont les « communes touristiques », d’une part, et les « stations classées de tourisme »,
d’autre part. Ainsi, l’article L. 133-17 du code du tourisme prévoit que les stations classées actuellement conser-
veront le bénéfice de leur classement jusqu’à une échéance définie en fonction de la date d’obtention du clas-
sement :

DATE DE PUBLICATION DU DÉCRET EN CONSEIL D’ETAT
de classement en station classée*

EXPIRATION DU CLASSEMENT EN
station classée

Avant le 1er janvier 1924 1er janvier 2010

Entre le 1er janvier 1924 et le 31 décembre 1968 1er janvier 2014

A compter du 1er janvier 1969 1er janvier 2018

* La date est fournie dans le tableau joint en annexe.

Les communes listées en annexe, qui sont actuellement des stations classées, ne sont pas concernées par
l’obligation du respect du plafond de la part fixe jusqu’à l’échéance de leur classement (2010, 2014 ou 2018 en
fonction de la date de leur classement).

NB : la liste fournie en annexe présente les stations classées à la date du 30 mai 2008. De nouvelles communes
sont susceptibles d’être classées d’ici l’entrée en vigueur de la rédaction du code du tourisme issue de la loi
no 2006-437 évoquée ci-dessus. La liste actualisée est tenue à jour sur le site Internet du ministère chargé du
tourisme.

A compter des dates d’expiration :
– soit elles seront classées comme « stations classées de tourisme » (par décret pour une durée de 12 ans) ;
– soit elles seront désignées comme communes touristiques (par arrêté préfectoral pour 5 ans) au sens de la

rédaction de l’article L. 133-11 issue de la loi du 14 avril 2006 ;
– soit elles ne bénéficieront d’aucun classement au titre du code du tourisme.
Dans les deux premiers cas, elles continueront de ne pas être soumises à l’obligation du respect du plafond de

la part fixe. Dans le troisième, ce plafond s’imposera.
Les communes nouvellement désignées comme « communes touristiques » ou comme « stations classées de

tourisme » seront dispensées de l’obligation du respect du plafond de la part fixe.
Groupement intercommunal constitué pour partie de stations classées et dont la population majorée des

communes érigées en totalité ou en partie en station classée représente plus de 25 % de la population majorée
totale (laquelle est déterminée en application de l’article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales) :

Le groupement intercommunal peut décider d’appliquer un tarif identique dans les communes classées et les
autres : le plafond de la part fixe s’applique alors au tarif unique et il est porté à 50 % au lieu de 40 % (respec-
tivement 40 % au lieu de 30 % au 1er janvier 2010). Cette disposition vise à favoriser le maintien ou la mise en
place d’une tarification unique de l’eau ou de l’assainissement pour l’ensemble du groupement de communes en
s’adaptant aux caractéristiques du service.

Toutefois, les stations classées n’étant pas concernées par cette obligation, l’autorité organisatrice du service
peut établir une dissociation tarifaire et conserver la liberté de fixer le taux de la part fixe pour les stations
classées concernées sans plafond obligatoire. Dans ce cas, les autres communes du groupement, qui ne sont pas
des stations classées, sont alors soumises au plafond général de 40 % (ramené à 30 % au 1er janvier 2010).

2. Mode de calcul du plafond
Le montant maximal de la part fixe se calcule indépendamment pour le service de l’eau et pour le service de

l’assainissement collectif.
Le calcul du plafond est basé sur les éléments de la facture d’eau y figurant en application de l’arrêté du

10 juillet 1996 modifié relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de traitement des eaux usées.
Le coût du service est défini comme étant le prix (de l’eau ou de l’assainissement collectif en fonction du

service considéré) hors taxe et redevance des organismes publics (agences de l’eau, VNF) et hors services
facultatifs éventuellement facturés aux abonnés. Ainsi, la redevance prélèvement de l’agence (« redevance de
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préservation des ressources en eau » de l’arrêté du 10 juillet 1996 modifié), les redevances pollutions de l’agence
(« redevance de lutte contre la pollution » et « redevance de modernisation des réseaux ») et la redevance voies
navigables de France ne sont pas à prendre en compte dans le calcul du plafond.

Lorsque plusieurs collectivités organisatrices ou plusieurs exploitants contribuent à la réalisation d’une même
compétence globale, eau ou assainissement (collecte et traitement des eaux usées ou production et distribution de
l’eau par exemple), le montant du plafond de la part fixe se calcule de façon globale par compétence et non pour
chaque entité prise individuellement.

Toutefois, à défaut d’accord entre les différents exploitants et collectivités organisatrices, le montant du plafond
s’applique à chacun d’entre eux.

Pour chaque service le montant maximal de l’abonnement se calcule par rapport à la somme de l’abonnement et
du montant d’une consommation de 120 m3 par logement desservi et pour une durée de 12 mois selon la formule
suivante :

Cas général :

Montant de la part fixe : X
(Pour un service d’eau potable) Prix du m3 d’eau hors taxe et redevances des organismes publics : a
(Pour un service d’assainissement collectif) Prix du m3 d’assainissement hors taxe et redevances des organismes

publics : a
[X / (120a + X)] × 100 � 40

NB : lorsqu’il existe deux ou plusieurs tarifs différents dans cet intervalle (tarifs par tranches de consommation),
il conviendra, pour utiliser la formule, de calculer préalablement le prix moyen au m3 applicable de 0 à 120 m3. Il
en va de même pour une tarification saisonnière. Par souci de simplification, le prix moyen au m3 sur l’année sera
dans ce cas établi au prorata temporis.

Situations prévues à l’article 4 de l’arrêté :

[X / (120a + X)] × 100 � 50
Ce dispositif rentrera en vigueur au plus tard deux ans après la publication de l’arrêté du 6 août 2007, soit avant

le 21 septembre 2009.
Les plafonds seront respectivement ramenés de 40 % à 30 % et de 50 % à 40 % le 1er janvier 2010. Les collec-

tivités disposeront à nouveau d’un délai maximum de deux ans pour se mettre en conformité et modifier, le cas
échéant, leur tarification avant le 1er janvier 2012.

Vous voudrez bien nous faire part des difficultés que vous pourriez rencontrer dans l’application de la présente
circulaire.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’eau,
P. BERTEAUD

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général des collectivités locales,

E. JOSSA

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes,

Le chef de service,
F. AMAND
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